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4.9.1. Transhumer des colonies d’abeilles 
 

Le choix du bon emplacement est, entre autres, un des points déterminants pour une 

transhumance réussie. Raison pour laquelle, les points mentionnés dans l’aide-

mémoire 4.9. Choix de l’emplacement s’appliquent aussi ici. Avant, pendant et après 

la transhumance, les aspects mentionnés ci-après doivent être respectés. 

 

Objectif : 

Les apiculteurs transhument correctement et s'efforcent de trouver une bonne entente 

avec toutes les parties concernées. Ils sont soutenus par l’association suisse des 

apiculteurs transhumants (www.wanderimker.ch). 

 

Planification : 

• S’assurer de l’offre en miellée et de la durée de celle-ci afin d’exclure une 

transhumance inappropriée (stades phénologiques MeteoSuisse). 

• Respecter les distances minimales recommandées : 

- Stations de fécondation A ~10 km (respecter les évent. zones de protection) 

- Stations de fécondation B ~3 km (lorsque la transhumance se fait avec des 

races d’abeilles différentes de la station de fécondation) 

- Apiculteur voisin env. 500 m 

- Apiculteur transhumant env. 200 m 

- Bâtiments publics (écoles, jardins d’enfants, hôpitaux, etc.) env. 50 m 

- Passages publics env. 10 m (trou de vol opposé au dit passage) 

• Déterminer l’itinéraire de transhumance.  

• Planifier le temps de transhumance (y aller/repartir) et du contrôle des colonies.  

• Clarifier les situations d’épizootie, de zones de séquestre et de feu bactérien. 

Infos : inspecteurs des ruchers compétents (pour zones de séquestre en cas 

d‘épizootie) ou le Service phytosanitaire cantonal (pour zones de feu bactérien). 

• Vérifier et au besoin adapter la couverture de sa propre assurance RC. 

• Respecter les prescriptions légales 

- Loi et Ordonnance sur les épizooties (p. ex. obligation de déclarer lors d’un 

déplacement de colonies, maladies à déclaration obligatoire) 

- Code des obligations (p. ex. protection des propriétaires, droit de voisinage) 

- Lois cantonales sur les constructions (concernant la pose de ruchers) 

- Lois sur la circulation routière et les véhicules à moteur (p. ex. sécurisation du 

chargement, rouler avec une remorque) 

 

http://www.abeilles/
http://www.abeilles.ch/aidememoire
http://www.wanderimker.ch/
https://www.meteosuisse.admin.ch/home/systemes-de-mesure-et-de-prevision/stations-au-sol/reseau-d-observations-phenologiques.html
http://www.abeilles.ch/themes/sante-des-abeilles/loque-americaine-et-europeenne.html
http://www.abeilles.ch/themes/sante-des-abeilles/loque-americaine-et-europeenne.html
https://www.blw.admin.ch/dam/blw/de/dokumente/Nachhaltige%20Produktion/Pflanzengesundheit/Adressliste_KPSD.pdf.download.pdf/Adressliste_KPSD.pdf
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• Emplacement  

- Chercher des emplacements potentiels et si possible les visiter au préalable - 

considérer différents sites pour pouvoir réagir en cas d’établissement de 

zones de séquestre ou de décalage de miellée. 

- Autorisation de mise en place par le propriétaire du terrain, des gardes 

forestiers ou de la corporation/commune  

- Conclure un contrat (modèle de convention SAR) 

 

Avant d’entreprendre la transhumance : 

• Annoncer le projet aux inspecteurs des ruchers compétents (à l'ancien et au 

nouveau site) et aux éventuels apiculteurs voisins (coordonnées du nouvel 

emplacement, nombre de colonies et durée du séjour)  

• Respecter les prescriptions cantonales (p. ex. permis de transhumance) 

• Ne transhumer qu’avec des colonies vives, saines et fortes ayant assez de 

réserve de nourriture (v. aide-mémoire 4.7.3. Reconnaître des colonies saines) 

 

Transport d’abeilles : 

• Le matin tôt ou durant la nuit 

• S’assurer que les colonies soient suffisamment ventilées, utiliser des grilles de 

transhumance 

• Sécuriser le chargement de façon professionnelle, organisation du 

chargement/déchargement (aides techniques, assistants) 

• Ne pas ouvrir les ruches avant le départ ni juste après l’arrivée  

• Prendre avec soi : matériel apicole, chevalets de déplacement et vêtements de 

protection  

 

Sur place : 

• Toujours tenir à jour le registre des effectifs 

• Étiquetage des ruches avec adresse ou code connu par l'inspecteur des ruchers 

• Protéger les ruches par une clôture de pâturage ou anti-ours, selon la région  

• Surveiller/contrôler régulièrement les colonies (balance numérique de ruche, 

Webcam1, personne sur place, contrôler soi-même) 

• Tenir compte des prévisions météo (p. ex. chutes de neige) et évaluer l’offre en 

miellée – au besoin déménager à nouveau. 

 

Départ : 

• Annoncer le départ aux inspecteurs des ruchers compétents/apiculteurs voisins  

• Toujours quitter le site comme on aimerait le trouver en arrivant ! 

• Dédommagement des propriétaires fonciers (argent ou miel). Ne pas oublier les  

autres personnes ayant participé. 

 
1 La surveillance doit impérativement être déclarée, p. ex. par un panneau : «ce rucher fait l’objet d’une 
vidéosurveillance». 

http://www.abeilles/
https://abeilles.ch/wp-content/uploads/sites/7/2023/03/Modele_de_convention_entre_proprietaire_terrien_et_apiculteur_version_electronique.docx
http://www.abeilles.ch/aidememoire

